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ARTICLE 3

Après le mot :

« maternité »,

supprimer la fin de l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement entendent ne pas permettre la valorisation ou la publicité
déguisée en faveur des régimes de retraite par capitalisation visée par la présente formulation. 

L’information des assurés doit se faire dans le respect des principes du système de retraite
par répartition. 

Les auteurs de l’amendement rappellent à cette fin qu’aux termes de l’article premier de la
loi  n°2003-775  du  21  août  2003  portant  réforme  des  retraites,  « la  Nation »  a  réaffirmé
« solennellement  le  choix  de  la  retraite  par  répartition  au  cœur  du  pacte  social  qui  unit  les
générations. »  


